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ARTICLE 15

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Les  régions  sont  associées  à  l’élaboration  du  schéma  national  d’infrastructures  de
transport. Un décret précise les conditions de cette élaboration ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction du texte laisse entendre que le schéma national est établi par l’Etat et qu’à
titre  expérimental  un  groupe  de  suivi  des  projets  d’infrastructures  majeures  est  mis  en  place
jusqu’en 2013.

Pourtant,  les  Régions  ont  une  compétence  en  matière d’aménagement  et  de  schéma
directeur d’infrastructures et de transport. Il est demandé qu’elles soient associées à l’élaboration du
schéma national.


